
Compte-rendu de la commission cyclosport
Mercredi 25 Mars 2015

Présents :Monique DUZAN, Yves BEGON, Alain DOSSI, Cyril GUILLAUMONT,
Gérard HERMET, Jérôme MERITE, Daniel MONIER, Bruno MORANDINI, Jacques
PINSEAU.
Excusé : Dominique VERNET, Daniel SALLARD

* * * * * * * * * * * * * * *

 Convocation GASCO J.François

Aprés avoir entendu les doléances de Mr GASCO J.François au sujet de sa demande
de  descente  en  2ème  Catégorie,  en  raison  d'aucun  argument  réellement
convainquant,d'un  comportement  agressif  et  suspicieux  envers  les  membres  de  la
commission,  et  du règlement  national  indiquant  que « la  catégorie  acquise  dans le
département quitté reste en vigueur dans le département d'accueil »,  la commission
confirme son maintien en 1ère Catégorie.

 MONTEE DE CATEGORIE

  Mr GRELICHE Christian  ST CHELY: Remontée en 2ème Catégorie suite à sa
victoire,  alors qu'il  venait  d'être  rétrogradé en 3ème Catégorie en début  de saison.
(Réglement :Pas de place dans les 5 lors des 8 premières courses)
Un courrier sera envoyé à son président de Club ainsi qu'à l'UFOLEP LOZERE afin de
lui refaire son carton de 2ème Catégorie.

    Mr CHABRIER Daniel  ECCF: Remontée en 3ème Catgorie suite à sa 5ème place
sur la course de CLERLANDE alors qu il venait d'être rétrogradé en GS en début de
saison.(Réglement:Pas de place dans les 5 lors des 8 premières courses)

  ERRATUM

Mr MANCINI Georges  ayant demandé une double licence ffc Pass Cyclisme,a
été monté en 2ème Catégorie Ufolep.



Or,  le règlement national  indique que : « Tout licencié ufolep qui  sollicite  en
double  appartenance  une  Pass  Cyclisme  ffc,garde  la  catégorie  ufolep  dans
laquelle  il  est  classé  au  moment  oû  il  demande  une  licence  dans  l'autre
fédération »
Ce coureur, via son président, pourra demander la catégorie dans laquelle il veut
courir, 2ème ou 3éme .
La Commission lui présente ses excuses pour cette erreur.

 INCIDENT COURSE CLERLANDE

Lors de l'arrivée des 2ème Catégorie, un groupe de 4 coureurs a délibérément
refusé de participer au sprint final pour la place de 5ème, afin de ne pas rentrer
dans les points .
Ces coureurs sont : CHORLET Marc, ST Chély
                                RAVEYRE Gilles, ST Chély
                                FONDART Thierry, R.O.M.Y.A
                                VIALLETEL Pascal, V.S Thiers                                

La commission décide :
D'attribuer les points pour la montée de catégorie correspondant à la place de
5ème, mais pas ceux comptant pour le challenge du Puy-de-Dôme .
Un avertissement leurs sera signifié par courrier, et si ce comportement devait se
reproduire,la montée en 1ère Catégorie se fera automatiquement.

A  surveiller  également  le  comportement  de   Marc  CHORLET  St-Chély
d'Apcher, envers les commissaires de courses.

RAPPEL
Il est demandé aux Présidents de Club de rappeler à leurs coureurs de porter
les maillots du club pendant la course, mais également lors de la remise des
prix, sous peine, en premier, de ne pas prendre le départ et en second, de ne
pas recevoir de prix lors de la remise des récompenses.
De leur  signaler  également  que le  port  de chaussettes  de contention est
interdit pendant les courses.
Et que le port de kway ou coupe-vent génant la bonne visibilité  du dossard
est à proscrire.

Il serait souhaitable de donner les prix au coureurs présents à la remise des
récompenses.

Prochaine réunion

Prévue le 29 Avril à 18h30.
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